CADRE INDICATIF

LETTRE DE MISSION ENTRE EXPERTS COMPTABLES


Cher Confrère,

Pour faire suite à nos récents entretiens du ……………………………, nous vous adressons, comme convenu, le contenu et les modalités de notre collaboration concernant lest travaux que vous aurez à effectuer pour notre client…………………. dans le cadre de la mission qu’il nous a confiée ; cette collaboration aura lieu dans les conditions prévues à l’article 22 du Code de déontologie.

1. Objet de la mission
Description des travaux à réaliser :

-

-

-

-

L’exécution de ces travaux implique, de votre part :

· l’application des normes émises par le Conseil supérieur de l’Ordre des experts comptables ainsi que le respect des règles déontologiques et notamment celle relative au secret professionnel,

· l’engagement de ne pas entrer en contact ultérieurement avec notre client, sans notre autorisation expresse.

2. Méthodologie

Cette mission sera réalisée selon les moyens à votre convenance sous réserve de me rendre compte de vos diligences. Les travaux feront l’objet d’un rapport de synthèse que vous me remettrez en fin de mission.

Pour le bon suivi du dossier et la communication des documents et informations qui seraient nécessaires, je demeure à votre disposition ainsi que Monsieur Z, responsable du dossier au sein de mon cabinet.

3. Durée de la mission

Compte tenu de la nature des travaux qui sont confiés, vous veillerez à me remettre votre rapport de synthèse au plus tard le……………………………………..…………..

4. Rémunération de la mission

Votre intervention sera rémunérée sur la base de :

· un forfait de…………………euros HT,

· un tarif horaire de………..euros HT sur la base du temps passé,

Aux honoraires, quelque soit leur mode de versement, s’ajouteront les frais et débours.

5. Responsabilité

A l’égard du client, mon cabinet demeure seul responsable ;

En revanche, pour répondre des conséquences de tout manquement, de toute erreur ou faute commise dans le cadre de vos travaux, vous veillerez à justifier à mon égard de la souscription d’un contrat d’assurance garantissant votre responsabilité civile selon les modalités fixées par le décret du 22 janvier 1996 pris en application de l’article 17 de l’ordonnance de 1945 modifiée.

6. Règlement des litiges

A défaut de conciliation, les litiges auxquels le présent contrat pourra donner lieu (à l’exclusion de ceux mettant en cause la prestation intellectuelle fournie) seront résolus définitivement par le Conseil régional de l’Ordre des experts comptables de Paris Ile de France, conformément à son règlement d’arbitrage, que les parties déclarent connaître et accepter dans son édition en vigueur au jour de l’introduction de la demande d’arbitrage.

Pour la bonne forme, je vous serez reconnaissant de bien vouloir me retourner un exemplaire de la présente lettre, revêtu de votre signature, pour acceptation des termes de celle-ci.

Je reste à votre disposition pour vous donner toute précision complémentaire que vous souhaiteriez obtenir.

Je vous prie de croire, Cher Confrère, en l’assurance de mes sentiments les meilleurs.

ANNEXE : PRISE DE CONTACT ENTRE LES PROFESSIONNELS

La réussite de la prise de contact entre les professionnels est largement basée sur les relations personnelles pouvant s’établir entre eux. Les points particuliers de chaque mission sont trop nombreux pour être élaborés dans le cadre de cette note.

Cependant, à la fin de l’entretien de présentation de la mission, le «sous-traitant» doit avoir une idée clairement définie de la mission qui doit être effectuée en conformité aux dispositions de l’article 22 du code de déontologie.

Le principe d’une collaboration entre membres de l’Ordre pour des affaires déterminées est admis, mais dans le respect de l’ensemble des règles professionnelles et déontologiques, et par ailleurs, dans les conditions compatibles à la fois avec la dignité de celui qui fait appel à la collaboration et de celui qui la fournit.

Un versement d’honoraires entre membres de l’Ordre ne peut intervenir qu’à l’occasion d’une collaboration effective. « Ces honoraires doivent être équitables et constituer la juste rémunération du travail fourni comme du service rendu ».

Un membre de l’Ordre peut faire appel à un confrère pour une consultation concernant le dossier de l’un de ses clients. Dans ce cas, le membre de l’Ordre consultant conserve vis à vis de son client la responsabilité de la mission que celui-ci lui a confiée ; le confrère consulté peut donner des consultations, effectuer toutes études et tous travaux d’ordre statistique, économique, administratif, juridique ou fiscal, sans que ces consultations, études ou travaux soient liés à des travaux comptables effectués par le consulté».

Toutefois, les points suivants semblent devoir être précisés dans tous les cas.

1. Contenu de la mission
- Le cabinet titulaire du dossier fait-il mention de la «sous- traitance » dans la lettre de mission signée avec le client ?

- Description de la mission : particularités, difficultés techniques, (faits susceptibles d’influer sur la mission ou de la modifier).

2. Méthodologie
· Transmission des éléments nécessaires (délai, modalités),

· Normes applicables au dossier,

· Spécificités de la mission (dans certains cas des pré-rapports pourraient être prévus),

· Particularités du client.

3.  Durée de la mission
Existence de délais impératifs ou indicatifs (en cas de délais indicatifs les professionnels pourront convenir de se rencontrer à l’issue de périodes qu’ils fixeront). 

4.  Rémunération de la mission
-
Montant (nombre d’heures prédéfini ou non),

· Modalités de règlement des honoraires,

· Modalités de remboursement des frais et débours.

5.  Responsabilité

Vérifier que chaque professionnel a porté à la connaissance de son assureur la réalisation de travaux effectués dans le cadre d’un contrat de «sous-traitance».
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